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ASSOCIATION D’EDUCATION ET DE LOISIRS DE L’ARCHE  
 

PROJET EDUCATIF 
 
 

Rappel de l’objet social : 
 
L’association AELA a pour mission d’exercer une activité éducative et sociale à destination principale des enfants 
et des jeunes en organisant des activités de jeunesse et d’éducation populaire. 
 
 
Contexte social :  
 
Nous constatons que de nombreuses familles sont à la recherche de lieux offrant plus que la 
seule garde simple de leurs enfants mais qui restent véritablement dans le prolongement de 
l’éducation qu’ils veulent offrir à leurs enfants.  
A travers notre projet éducatif, nous souhaitons donc proposer une éducation intégrale prenant 
en compte l’épanouissement des enfants dans toutes les dimensions de leur personne : 
physique, psychologique, intellectuelle, spirituelle, affective et morale.  
 
Nous voulons proposer un lieu ouvert à tous dans lequel chacun : éducateurs, jeunes et 
familles se sente en confiance, respecté et écouté en ayant tous pour objectif de faire grandir 
l’autre, ses dons et ses talents dans un esprit fraternel. 
Nous désirons participer à l’éducation des jeunes en lien avec les autres éducateurs (famille, 
bénévoles, animateurs, (école, associations) …) pour que les jeunes apprennent à aimer et à 
respecter les autres 
 
 
Valeurs éducatives :  
  
Par la mise en œuvre de son projet éducatif, l’association adopte des valeurs éducatives 
procédant d’une anthropologie chrétienne : 
 

- Développer une pédagogie de l’ouverture à l’autre. 
- Développer des relations vécues dans la bienveillance, la coopération et le respect 

mutuel. 
- Développer le sens du service, le sens de l’effort et le don de soi. 
- Développer la fraternité entre tous. 
- Développer des liens de convivialité et d’échanges entre les enfants et aussi avec les 

familles. 
- Développer la prise d’autonomie. 
- Construire une réflexion personnelle. 
- Offrir à l’enfant un lieu de parole où il puisse s’interroger sur ce qu’il y a d’essentiel 

dans sa vie avec des temps de réflexion, de discussion et d’écoute.  
- Proposer une pédagogie passant par le jeu, les activités manuelles, sportives, 

collectives, culturelles, artistique pour leur caractère éducatif, intellectuel et basé sur le 
partage.  

- Établir des règles de vie en collectivité afin d’offrir un lieu de vie serein, sécurisant et 
chaleureux. 
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Le public accueilli 
 
Les Accueils Collectifs de Mineurs organisés par l’association sont ouverts aux enfants entre 
6 et 17 ans. Ils s’adressent à tous, filles et garçons, et aucune sélection n’est faite quant aux 
milieux sociaux, religieux ou culturels.  
Afin de pouvoir accueillir le plus largement possible toutes les familles, les tarifs sont modulés 
en fonction du quotient familial et du nombre d’enfants d’une même famille inscrits.  
 
L’association peut accueillir en accord avec le directeur des enfants atteints de troubles de la 
santé ou de handicap, dans la limite de ses capacités et avec des personnes diplômées. Le 
directeur doit s’informer des particularités de ces enfants et prendre les mesures nécessaires 
pour les accompagner durant le séjour. Le planning et les activités devront être adaptés. Toute 
personne en relation avec cet enfant sera particulièrement attentive à ses besoins et sera en 
lien avec le directeur quant au déroulement de son séjour. 
 
 
Conditions de mise en pratique et d’évaluation du projet pédagogique 
 
A partir du projet éducatif, le directeur élaborera son projet pédagogique. Une fois terminé, il 
le soumettra à l’approbation du bureau de l’association. 
Durant la durée de l’accueil, il est demandé au directeur de tenir informé le président du 
déroulement de celui-ci  
A l’issue, une rencontre entre le président et le directeur a lieu afin d’effectuer un bilan.  
 
 
Les moyens 
 
Moyens matériels et financiers : 
 
L’association dispose de locaux aux normes pour ses accueils collectifs de mineurs. Elle met 
à disposition du directeur du matériel pédagogique. Le directeur aura aussi à disposition un 
budget pour mettre en œuvre son projet pédagogique.  
 
Moyens pédagogiques et éducatifs : 
 
L’association propose à ces animateurs des temps de formations réguliers (BAFA, BAFD, 
PSC1...) Elle met des outils de relecture à disposition des directeurs et des équipes 
d’animations. 
 
 
Les Objectifs 
 
 

- Offrir aux familles des jeunes scolarisés à Périgueux et aux alentours un soutien 
éducatif en dehors du temps scolaire. 

- Offrir aux enfants et aux jeunes des activités éducatives et de loisirs dans le but 
d’éveiller leur curiosité, développer leur citoyenneté, favoriser la mixité sociale, créer 
du lien social. 

 
 
 
 
 
 


